
               Accueil de loisirs 

 
Le projet éducatif est établi par le groupe de bénévoles de l’accueil de loisirs.  

Il traduit leur engagement, leurs priorités et leurs valeurs fondamentales.  

Les objectifs du projet éducatif seront pris en compte lors de l’élaboration du projet pédagogique par la directrice et les animateurs. 

Le public accueilli est le suivant : à l’accueil de loisirs, les enfants de 3 à 14 ans et pour Anim’Sport les enfants de 10 à 14 ans. 
 

Les objectifs sont les suivants : 

1. FAVORISER LE RESPECT DANS LES DIFFERENCES : 
 

 Respecter le rythme de l’enfant en fonction de ses besoins propres. 
 Veiller au respect des enfants entre eux et vis-à-vis des adultes. 

 Développer la tolérance en acceptant les différences. 
 

2. VEILLER A L’HYGIENE ET LA SECURITE : 
 

 Veiller à la sécurité morale et affective des enfants. 
 Veiller à l’hygiène et la propreté des locaux. 

 Mettre en place tous les moyens assurant la sécurité physique des enfants accueillis. 
 

3. DEVELOPPER L’EPANOUISSEMENT EN COLLECTIVITE : 
 

 Faire en sorte que chaque enfant trouve sa place dans le groupe. 
 Rendre l’enfant acteur des ses activités. 

 Favoriser l’autonomie par le jeu et la collectivité. 
 

4. VEILLER AU BIEN ETRE DE L’ENFANT : 
 

 Prendre le temps d’accueillir les enfants. 
 Être à l’écoute de l’enfant. 

 Permettre à l‘enfant de s’exprimer. 
 Assurer le lien avec les familles et les partenaires. 

 

5. DEVELOPPER L’OUVERTURE AU MONDE : 
 

 Favoriser les relations inter générationnelles. 
 Instaurer des échanges avec l’extérieur en utilisant des moyens de communications variés. 

 Permettre aux enfants de sortir de leur contexte familial. 


